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CURRENT STATUS / SITUATION ACTUELLE 
 
J’ai été nommée membre du conseil d’administration de l’APRC en août 2017 et présidente du 
comité de la gouvernance au cours des semaines qui ont suivi. 
 
En tant que comité de l’APRC, le comité de la gouvernance est responsable de tout ce qui a 
trait à la gouvernance. Parmi ses responsabilités : 
 

1) Définir et recommander toute modification apportée au manuel sur la politique et les 
procédures de l’APRC ; 

2) Etudier et recommander toute proposition de changement à la structure et au format de 
l’APRC : 

3) Evaluer annuellement le travail de l’APRC par rapport aux objectifs de son cadre 
stratégique. 

 
Conformément à ses responsabilités, le comité de la gouvernance examine continuellement ses 
règlements et le manuel sur la politique et les procédures afin de s’assurer de leur conformité 
avec l’objectif de l’APRC et son cadre stratégique. 
 
Le comité de la gouvernance s’est réuni le 5 octobre 2017 et le 21 novembre 2017. Le ministre 
de la Justice et de la Sécurité publique a promulgué les Normes de police du Nouveau-
Brunswick afin de remplacer la 2ème édition des Normes de police du Nouveau-Brunswick 
diffusée en 2004. Le comité a entrepris de réviser les règlements de l’APRC pour garantir leur 
conformité avec les Normes de police adoptées en février 2014. Par ailleurs, le comité a 
engagé des discussions pour évaluer les demandes d’accès à l’information et aux 
renseignements personnels reçues via le site Internet de l’APRC, le rôle et les devoirs du 
secrétaire du conseil d’administration, ainsi que les délégations et présentations au public. 
 
Respectueusement, 
 
Danie Roy 
Présidente du comité de la gouvernance 


